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Consentobtenir l'ass istan ce de l'CriüDI 1

L'CNUDI est une organisation créée par les  gouvernements pour promouvoir, 

coordonner et soutenir le  développement indu strie l. C 'est pourquoi, les denandes 

d'assistance oui lu i sont fa ite s  sent présentées par les  autorités des

gouvernements memores ou transmises pour approoation par ces auto 

au bureau lo ca l du PNUD (un double étant alors envoyé au siège de 

so it directement au siège de l'O rgan isation , à Vienne (Autriche).

' QîîTTDT '

les entreprises indu strie lles  qui ont besoin de l'a ss is tan ce  de l'ONUDI 

pour atteindre eu maintenir un niveau d 'u t ilis a t io n  acceptable de leurs capacités 

doivent préparer une note donnant un minimum d'informations générales sur 

1 ’ entreprise/usine et sur les  problèmes techniques que c e l le - c i  do it résoudre 

pour atteindre ou maintenir la  production prévue.

snvoy 

au* or

’C'si-T ■50a*0Ù.ir 2-2, ^ 2_al à * assis^aucs ~° ’

r  la  note à c e l le - c i  eu au PIIUD, accompagnée d'une 

.tés gouvernementales approuvant la  demande, et indi 

ir ité  ou l'e n tre c r is e  qui crendra à sa charge les  cc

. ' OCUII, i l  faut 

le t t r e  d 'envoi des 

.quer quelle est 

:üts de fonctionnement

du pro jet de l'GNUDi.

les entreprises désirant coopérer avec l'ONUDI dans le  cadre d'un projet 

d 'assistance technique axé sur l 'u t i l is a t io n  des capacités peuvent, avant de 

transmettre o ffic ie llem en t la  demande par les  voies adm inistratives, consulter 

le  con se ille r  industrie l principal hors siège de l'ONUDI eu le  spéc ia lis te  

adjoint du développement au Bureau lo ca l du PNUD situé dans la  cap ita le  du paya.

Si nécessaire, l'u n  de ces deux responsables entrera en consultations avec 

le  siège de l'ONUDI et évertuellement avec les autorités lo ca les , a fin  de donner 

des avis sur la  manière de présenter la  demande et sur les p oss ib ilités  de 

réa lisa tion  du projet de coopération.

S.ui meut b én éfic ier de l'ass istance de l'CNUDI ?

Comme i l  est de l 'in t é r ê t  de tous les gouvernements 

étab lies dans les pays q u 'ils  administrent atteignent et 

élevé d 'u t ilis a t io n  des capacités, i l  est évident que ces 

accorder leur plein appui à toutes les entreprises qui so 

financer l ’ assistance de l'ONUD", de façon à b én é fic ie r d

que les entreprises

Z UT1 ri —V52LU

gouvernements devraient 

nt en mesure de 

,e l'expérience que



A cet égard, les services d'assistance devraient être  rendus indifféreraient 

aux ?ays dent le  système est fondé sur l'économie de marché et l 'en trep r ise  

p rivée, et aux pays à économie p lan ifié e  dont les entreprises appartiennent à 

l 'L ta t  ou sont d'économie mixte. Dans cette  optique, i l  est évident que toutes 

les entrem ises industrie lles  sui ont besoin d'une assistance peuvent en 

crincioe recevoir c e l le  de l'OSUDI.

Cependant, comme ce programme spécia l est destiné aux entreprises qui 

peuvent financer l'ass istan ce -  de même qu 'e lles  pourraient payer les services 

d'une firme de consultants -  les économies d 'éch e lle  sont un des éléments 

importants à prendre en considération dans la  décision de savoir s i l'am élio ra tion  

financière qu'entraînera l'ass istan ce de l'OHUDI permettra de fa ire  face au 

coût de cette assistance.

es
I

.orsqu’une entreprise a des d if f ic u lté s  à évaluer sa situât 

.spesée à entreprendre une étude de restructuration peur lu 

.ui a tta ra îf ootertun de fa ire  une demande d'assistance.

n,

^ a 2Ûüt‘v"°

de cette  assistance autofinancée, 

spéciale de l'CnUEI, sent les gran 

comme les cimenteries, les a c ié r ie  

chimiques, les -usines de pâtes et 

hase, les usines d'aluminium, etc .

eue les "renieras entrem ises à bénéfic ier 

fournie dans le  cadre d'un fonds d 'a ffec ta tion  

des et moyennes entreprises hautement mécanisées 

s , les usines d 'engra is, les complexes pétre

papiers , fabricant des produits chimiques de

Comment fon ctionn e-t-e lle  1

L'assistance fournie consiste habituellement en un renforcement des équipes 

nationales par 1 'envoi de spécia listes  de l'CîîUDI, de t e l l e  sorte que les équipes 

ainsi constituées pestédent la  même expérience et les  mêmes compétences que les 

équipes de spécia listes  des entreprises privées qui bénéficient de l'expérience 

accumulée ta r leurs prédécesseurs dans leur domaine d 'a c t iv ité .

Lorsque le  secteur de l'en trep r is e  considérée s 'e s t  développé récemment 

et que le  pays éprouve des d if f ic u lté s  à trouver les  spécia listes  voulus, 

l'équ ipe constituée par l'CIIUDI - qui comprend des ingénieurs et des analystes 

financiers, mais aussi des é le c tr ic ien s , des mécaniciens et des soudeurs - peut 

représenter Jusqu'à 10 % de la  main-d' oeuvre nécessaire au fonctionnement de 

l'en trep r ise . Ce c h iffre  décroît à mesure que les spécia listes  de i'OîlUDI 

peuvent être remplacés par des trava illeu rs  formés sur place.



-ans le  cas des entreprises disposant d'un nombre appréciable de 

sp éc ia lis tes , l'apport de l'ONUTi peut ne représenter que 1 % ou soins du 

personnel nécessaire au fonctionnement de l'u s in e .

les cro jets d ' assistance tccnnique de l'CZIUDI visant à accro ître

1 'u tilisati.cn  des canacités et l'au tcsu ffisance des usines ne comportent ni » “
garantie de production n i système de bonis ou de pénalités variant selon les 

résu lta ts ; en revanche, e l le  a pour e f fe t  de ren forcer l'encadrement tecbrique 

des entreprises au niveau national en y incorporant des spéc ia lis tes  sélectionnés 

individuellement par la  d irection  de ces entreprises en consultation avec l'GKUDI, 

de façon qu'on puisse disposer des spéc ia lis tes  hautement qu a lifies  dent on a 

besoin.

la  cremi ce su

sélectionnés au moyen 

''’’îiniSÔâ — y * *

ie 21en.~ai.re se certose i.aci'tueiiesier'c de spéc ia lis tes  

rvievs se déroulant dans le  cadre d'une mission 

n pays disposé à fournir ces spéc ia lis tes .

réserve comprenant suffisamment de spéc ia lis tes  pour compléter cette  équipe et 

remplacer certains de ses membres, de façon que l'équ ipe  puisse rester en place

les missions ont habituellement lieu  une fo is  par an pendant toute la  

durée des a c tiv ités  de coopération avec l'OÜUDI. I l  convient de noter que 

l'ass istance de l'QîIUDI v ise  à développer les  compétences nationales tout en 

laissant aux dirigeants des entrecrises l'ensemble de leurs couvcirs et de leurs 

resconsab ilités .

les dirigeants d 'en treprise du pays b én é fic ia ire  ne peuvent déléguer leurs 

resconsabilités à ’me firme de consultants — comme cela se fa i t  carfo i3  — et se 

dégager des tâches de gestion. Comme ces d irigeants, avec l'ass istance de 

l'C riU lI, disposent du personnel q u a lifié  nécessaire pour étudier et trouver 

des solutions, i l  en résu lte un renforcement de l'au tosu ffisance et la  mise 

en place à tous les niveaux de pratiques et de méthodes indu strie lles  durables.

l'accroissement des compétences nationales, qui réduit progressivement la  

nécessité de fa ire  appel à l 'C lU l l ,  dépend des mesures prises pour former la  

main-d'oeuvre nécessaire et cour développer le  r î l e  des spéc ia lis tes  nationaux 

dan? leur domaine resoecti f .



l'assistance technique autofinancée de i ’ OKUBI, gui v ise  à développer 

l ’ u tilisa tio n  des capacités in d u str ie lles , est financée par les entreprises oui 

en bénéficien t. Cependant, corme cette  assistance a pour o b je c t if  d 'a id er les

 ̂¿a*«ç ̂  ^ a  "" ~ 0 *!_ i_n T OTl ̂  3.XI IT.S.XI.ZI'Un ¿S LeMT"S

caoacités, de manière qu 'e lles puissent répondre à routes leurs obligations 

courantes, ce sont en réa lité  les  u tilisa teu rs  des produits fabriqués qui 

assurent le  financement, lequel est simplement géré par l'en trep r is e .

L'assistance, qui entre de manière temporaire dans les coûts de production 

normaux, est ren tab ilisée  par l'am éliora tion  du fonctionnement de l 'en trep r is e  

oui en découle. Cans le  cas des entreprises qui sont en d é fic it  depuis des 

années et ont accumulé un lourd fardeau d 'ob liga tions financières, on peut

¿g Z*Î.Z13n28Z*
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■tie de l'ass istance au moyen d'un prêt

•e une étude ,■* a .1. - 2. î. Cil oertant sur

e fac i l i t e r évent uellement 1 'ouverture

! peut f  inanea-** ^SnrS études

lo rsq u 'e lle  .dispose des ressources nécessaires; cependant, cette  procédure est 

''â c " '’is ilô-sr.- L̂u,s Lcn^ue rui renaisse a. f i i r s  ilnencer* l.retiice

le  gouvernement demandeur ou l'en trep r is e  ayant besoin de l'ass istance.

C'est dans le  cas des usines nouvelles, b ientôt en exp lo ita tion , que le  

lancement des orc.'ets de ococératicn avec l'CZIUCT sur l 'u t i l is a t io n  des capaciP 

est le  plus fa c i le .  Si le (s )  fou m isseu K s ) e t la  d irection  de la  nouvelle 

•usine ont des d i f f ic u lt é s , malgré tous leurs e f fo r ts ,  à trouver le  nombre de

trava illeu rs nationaux suffisamment quai i f ie s  dont i l s  ent besoin, l'ClIUDI peut,

en consultati on avec eux, compléter les équipes de tra v a il pour assurer le bon

démarrage et le  fonctionnement e ffica ce de l'u s in e .

Ce type d 'assistance, financé par 1 'usine qui eu b én éfic ie , constitue un

moyen e ffica ce  de recruter des spéc ia lis tes  nationaux compétents et motivés, 

capables de fa ire  fonctionner les 

part élevée des capacités, permet' 

ob ligations, y compris ce lles  qui

A>» les in sta lla tion s industrie

permettant ainsi à 1' usine de

es Z’xi. iecculent de 1 ' assister.
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Codent e s t-e lle  mise en oeuvre ?

Dès eue l'OîIUDI est informée eu' ’eue entreprise peut avoir besoin de son 

assistance technique autofinancée en matière d 'u t ilis a t io n  des capacités 

indu strie lles , la  D ivisión des opérations in d u s tr ie lle s , en se basant sur les 

informations disponibles, propose de passer à l 'é ta p e  suivante du p ro jet et/ou 

de rassembler des informations supplémentaires.

I l  peut ê tre  proposé d'envoyer une mission d'information et de d é fin ition  

de p ro je t, laquelle  peut élaborer sur place un p ro je t d 'u t ilis a t io n  des capacités 

eu une étude de réa lisa tion  portant sur la  restructuration de l'en trep r is e  en 

consultation avec la  d irection  de l 'u s in e , et étudier sa mise en oeuvre 

éventuelle avec les autorités nationales, lorsque c e lle s -c i ont donné leur 

accord, q u 'i l  s 'ag isse  d'une "étude de restructuration" ou d'un p ro je t d 'u t i l i 

sation des capacités, on peut procéder à la  signature des accords et documents 

de l'DNUDI; on peut ensuite, dès que les  fonds ont été réunis, démarrer le  

projet et sélectionner et a ffe c te r  le  personnel.

lo r s q u 'i l  s 'a g it  d'un pro jet ¿ 'u t i l is a t io n  des capacités, le s  ai 

financiers sent sénérâlement les  suivants :

---- ~ -

Après la  signature des documents, un premier versement en espèces, 

renrésentant un mois de sa la ire  et les fra is  de détlacement des spéc ia lis tes  

prévus, est e ffectu é à l ’ CSUDI. En même temps est é tab lie  une le t t r e  de créd it 

irrévocable correspondant à cinq mois de sa la ire  de ces sp éc ia lis te s . Ceux-ci 

sont recrutés normalement pour une période maximale de s ix  mois -  prolongée 

éventuellement d'une oériede de durée maximale ézale -  a fin  d'imposer le  fardeau 

aussi léger que possible à l 'en trep r is e  faisant appel a l'a ss is tan ce  technique
Ata. 1

A mesure que le  projet avance, l 'u s in e  b én é fic ia ire  e ffectue des 

versements mensuels calculés sur la  base des mois/homme effectués et m ultip liés 

par un co e ffic ien t de coût type représentant les  fra is  adm inistratifs de l'OHUDI 

et les dépenses d ’ évaluation et d'appui du p ro je t.

l'assistance en matière d 'u t ilis a t io n  des capacités 

fourniture de m atériel et de nièces de rechange necessai 

durable du fonctionnement de l'u s in e .

;eut comprendre la  

s à l'am élio ra tion



¿.ul collabore aux projets de l'OHUDI sur l 'u t i l is a t io n  ¿es capacités 1

Habituellement, l'OHUDI et le  demandeur recrutent du personnel q u a lifié  

dans les entreprises et les pays u tilisan t des techniques identiques eu 

sim ila ires à ce lles  de ce demandeur.

On accorde la  treîersnce aux équipés hemegenes dent ues nemeres sert 

comme experts auprès de l'OHUDI sur la  base d'un prêt remboursable et qui 

voyagent au moyen d'un la issez-passer des Nations Unies. Les spéc ia lis tes

recrutés peuvent provenir d'un pays qui a bénéfic ié  précédemment de l'ass istance 

de l'OHUDI ou qui a mis au point son propre système de coopération avec ses 

fournisseurs.

2r principe, tous les  Etats Membres des Nations Unies peuvent p artic iper 

aux actions de coopération de l'OHUDI dans la  domaine de d 'u t ilis a t io n  des 

capacités, so it en tant que fournisseurs, so it en tant que b én é fic ia ires  

d'assistance technique. Jusqu 'ic i, en u eu tendance à donner la  préférence aux 

experts ayant acquis leur compétence technique dans un m ilieu où la  mise en raie 

des ressources humaines n 'ava it pas encore a tte in t le  niveau des pays fortement 

in d u str ia lisés .

I l  faut fa ire  habituellement un compromis entre la  nécessité ¿'engager des 

experts qu a lifiés  et c e lle  de disposer de personnes capables, grâce à le 'irs 

origines nationales, de s 'in tég re r  sans d if f ic u lté s  aux équipes de tra v a il de 

l 'en trep r ise  b én é fic ia ire . L 'assistance a habituellement pour conséquence 

ind irecte de renforcer la  coopération avec les fournisseurs de l 'e n tre p r is e ; en 

e f fe t ,  le  ben fonctionnement de c e l le -c i entraîne un dévelentement accéléré de 

ses a c t iv ité s , donc du nombre de ses unités de production et de sa consommation 

de pièces de rechange et de fournitures.

le  fournisseur est habituellement le  principal conseiller de l 'en trep r is e  

et aide fréquemment c e l le - c i  à équ ilib rer l'apport de l'OHUDI par des avis et 

un soutien périodiques, selon l'usage normal de l 'in d u s tr ie .



Ju stifica tion  et exemples de l'ass istan ce technique de l'QNüDI en matière 
¿ 'u t il is a t io n  ies capacités in du strie lles  :

::rr?.QDUcri3rï

”ne bonne u tilis a t io n  autonome des capacités, accompagnée d'un 

ch iffre  d 'a ffa ire s  qui se sicue nettement au-dessus du seu il de 

ren ta b ilité , constitue l'u n  des éléments essentiels du développement 

industrie l.

Lorsque des pays créent des entreprises qui sont en d é fic it  permanent, 

i l s  ne font que contribuer à la  détérioration  de l'économie nationale et 

font peser une menace sur tous les  capitaux in vestis  dans des in sta lla tion s 

au fonctionnement défectueux. Lorsque le  rendement des industries d'un 

pays en développement est médiocre, cela  in flu e sur les chances de ce pays 

d 'obtenir une aide financière peur la  créauion de nouvelles industries.

La poursuite du développement indu strie l exige donc eue des mesures 

soient prises pour améliorer le  fonctionnement et l 'u t i l is a t io n  des 

capacités des in s ta lla tion s  indu strie lles  des nays en dé” el3CDenenu.

L.iFCEMATIOîIS 1-CrEFAlZS

Alors eu'on crèvera it eue 1 ' andustrialisacion des oavs dév^'occemenu 

s 'a c cé lé re ra it , conformément; au Plein d 'action  de Lima, la  r é a lité  est 

moins b r illa n te . Au début, on observe généralement un développement 

p rogressif des a c t iv ité s , principalement lors  du démarrage des premières 

insta lla tion s in d u s tr ie lle s ; cependant, lorsque la  d irection  de c e lle s -c i 

est reprise par des cadres locaux, on constate souvent 'une stagnation et 

une diminution de d ifféren tes  a c t iv ité s ; de nombreuses ’usines entrent alors 

dans le  cerc le  vic ieux suivant : production in férieu re  au seu il d= 

ren ta b ilité , d isparition  du fonds de roulement (d 'où  fa ib lesse eu 

inexistence des ressources destinées à l'achat de fournitures et de pièces 

de rechange), fa ib le  u t ilis a t io n  des capacités et accroissement de la  charge 

financière des emprunts menant à la  f a i l l i t e ,  et non au développement 

progressif que l 'o n  attendait.

le  programme de l'CîlULI visant à développer et à soutenir l 'u t i l is a t io n  

ies capacités contribue donc de manière importante à aider l 'in d u s tr ie  ies 

pays en développement à accro ître  l'em ploi et à améliorer la  situation 

soc ia le , au bénéfice de la  s ta b il ité  et du b ien-être général.
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1 'in d u stria lisa tion , dent l 'o b je c t i f  avait été fix é  dans le  

Plan d 'action  de Lima, a perdu de sa vigueur et s 'e s t  heurté à des 

•d ifficu ltés , en raison de divers événements imprévus, la  principale 

d i f f ic u lté  t ien t sans doute à la  confrontation des pays en développement 

à l 'in d u s tr ie  moderne et aux besoins énormes de sa vo ir - fa ire  et de 

d isc ip lin e  qu'exigent son développement e t sa gestion.

Les pays industria l!ses ont mis des générations à créer leur 

industrie, a lors que les  pays en développement, dans l'espace d'une 

génération, ont dû construire une industrie moderne dans un m ilieu où, 

h ier encore, on menait une v ie  trad ition n e lle  presque dépourvue de 

contacts avec les grands ensembles industrie ls . Ces pays n'ont donc 

que peu d'experts disposerz des compétences nécessaires, et ces experts, 

dont les  responsabilisés sont souvent excessives, manquent du soutien 

e ffic a c e  dons i l s  ont un besoin urgent, tant dans leu r propre tra v a il 

qu'en ce qui concerne les  équipes placées sous leu r d irection .

route

dur ven ir en aide aux experts nationaux et soutenir le  développement 

r i e l  dams les  pays en développement, de même que pour tracer la  

en d irection  de l 'o b je c t i f  f ix é  à la  Conférence de Lima (o b je c t i f

qui semblait tout à fa i t  réa lisab le  i l  y  a 10 ans} ,  i l  faut mettre en 

place dans les pays en voie d ' industria lisation  une assistance technique 

e ffic a ce  visant à soutenir et à développer l 'u t i l is a t io n  dos capacités.

On trouvera dans les  pages suivantes des exemples actuels de 

projets i'ass istance technique de l ’ CîXTI ayant pour o b je c t i f  d'apporter 

un soutien opérationnel au développement de l 'u t i l is a t io n  des capacités.



APPENDICE I

Crta-rlsaticn des Nations Unies cour le  develcucesent industrie l

ACCORD DE FONDS D'AFFECTATION SPECIALE RELATIF A LA COOPERATION TECHNIQUE

AVEC

LA SCci: 2£C

REPUBLIQUE ARABE D'EGYPTE

ASSISTANCE INDUSTRIELLE A LA SOCIETE DES CIMENTS DE SUES

( SF/EC-Y/3 3/001 ;

D ivision des opérations industrie lles  

Service des industries oniriques

Croupe des industries du bâtirent et des matériaux de construction
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NATIONS UNIES

ORGANISATION DES NATIONS uNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le  développement 

industriel ( QNUDI} et le  Gouvernement de la  République arabe d'Egypte.

CONSIDERANT que l'O rganisation des Nations Unies pour le  développement 

industriel (ci-après dénommée "ONUDI") et le  Gouvernement de la  République 

arabe d'Egypte (ci-après dénommé " le  Gouvernement") sont convenus de coopérer 

à la  mise en oeuvre d'un p ro jet implanté dans la  République arabe d'Egypte et 

in titu lé  "Assistance in du str ie lle  à la  Société des ciments de Suez (Egypte) 

et formation du personnel national" (c i-après dénommé "Le p ro je t" ) qui est 

décrit plus en d é ta il dans le  d esc r ip tif de p ro je t daté du 20 novembre 1963 , 

qui a été signé par la  Société et est jo in t à la  présente en tant qu'annexe A,

CONSIDERANT que la  Société des ciments de Suez (c i-après dénommée 

"La Société") a accepté de verser toutes les sommes nécessaires à la  mise en 

oeuvre et à la  bonne marcne des a c tiv ité s  du pro jet décrit dans le  d e sc r ip t if

-à .-  o  ^  j

CONSIDERANT que le  Gouvernement et 1 'QNUDI sent convenus que c e l le - c i  

sera it chargée, en vertu du présent accord, de la  gestion des sommes versées 

par la  Société pour le  p ro je t,

L'ONUDI, le  Gouvernement et la  Société sent convenus des dispositions 

suivantas :

ARTICLE PREMIER

1. La Société mettra à la  d isposition de 1 'ONUDI, selon les  modalités 

précisées au paragraphe 2 ci-dessous, une somme estimée à 170 856 do llars 

des Etats-Unis peur couvrir les coûts du p ro je t, y compris les coûts des 

ac tiv ités  de soutien.



2. La Société, conformément à l'échéancier figurant dans la  proposition de 

pro jet jo in te  au présent accord, déposera la  somme de 35 000 dollars des 

Etats-Unis, représentant les  fra is  de déplacement par avion de Pologne au Caire, 

et une réserve représentant un mois de sa la ire  des experts, puis s ’ engagera, 

par le t t r e  de c ré d it , à verser la  somme de 125 ÛCO dollars des Etats-Unis, sur 

laquelle  des versements mensuels seront fa it s  pour couvrir les  dépenses 

mensuelles supportées par l'ONUDI. La Société devra e ffec tu er tous les  

versements au compte du fbnds d 'a ffe c ta t ion  spécia le de l'ONUDI (No 570-337-^10, 

Zent ra is parkas s e und Kommerzial Bank, Centre in ternational de Vienne,

A-lUOO Vienne), en mentionnant le  numéro du p ro jet SF/EGY/83/OOl.

3. L'ONUDI instituera un fonds d'affectation spéciale conforme à ses règles 

financières pour y recevoir et gérer les sommes susmentionnées, y compris les 

intérêts accumulés ou versés au cours de la  mise en oeuvre du projet.

t . le  fonds d 'a ffe c ta t ion  spéciale et les  a c tiv ité s  q u 'i l  serv ira  à financer 

seront gérés par l'CNUDI conformément aux règlements et d irec tives  de c e l le - c i  

applicables en la  matière. Ainsi en s e r a - t - i l  de l'engagement et de la  gestion 

du personnel, de l'achat des équipements, des fournitures e t des serv ices, et 

des contrats signés après consultation de la  Société et conformément aux 

dispositions de ces règlements et d irec tives  qui régissent les a c t iv ité s  

de l'OIÏUDI.

5. Les comptes et états financiers seront exprimés en dollars des Etats-Unis, 

et toutes les  transactions seront converties dans ce tte  monnaie au taux de 

change en vigueur à la  date de chaque transaction.

ARTICLE I I

1. Le montant r é e l des dépenses supportées par l'ONUDI dans la  réa lisa tion  

des a c tiv ité s  prévues au présent accord sera imputé au fends d 'a ffe c ta tion  

spéciale.

2. Sera également imputé au fonds un montant égal à 13 % de toutes les 

dépenses acquittées à p a rtir  de ce fond3, pour couvrir les  dépenses d'appui

du programme engagées par l'ONUDI dans la  mise en oeuvre du pro jet financé par

le  fonds.



3. I l  sera également imputé au fonds d 'a ffec ta tion  spécia le un montant 

équivalent a 1 J de la  rémunération ou du sa la ire  net des personnes engagées 

par l ’ O'iLDI et dont l'engagement est financé par ce fonds, a fin  de constituer 

une réserve destinée à fa ir e  face à toute réclamation re la t iv e  aux décès, 

blessures ou maladies oui se produiraient pendant le  serv ice , conformément aux 

règles des contrats de l'CSUUl applicables en la  matière; ce tte  réserve ne 

pourra être remboursée à la  Société des ciments de Suez.

ARTICLE I I I

1. L'ONUDI entreprendra les  opérations prévues au présent contrat sur 

réception des sommes versées conformément à l'échéancier figurant dans la  

proposition de p ro jet signée.

La Société s'engage à acquitter les coûts rée ls  des services précisés à 

l'annexe A, et l'CSüDI s'engage à ne souscrire aucune ob ligation  re la t iv e  à des 

services non prévus dans la  proposition de p ro jet signés et/cu non convenus et 

inclus dans les révisions budgétaires u ltérieu res.

2. Au cas où des dépenses imprévues se produiraient, i'CHLDI devrait soumettre 

à la  Société, peur ra t if ic a t io n  et approbation, un budget de p ro jet révisé 

indiquant: le  mentant des ressources supplémentaires nécessaires. S’ i l  n 'é ta it  

pas possible de dégager ces ressources, l'CïIUDI pourrait réduire ou, s i 

nécessaire, supprimer 1 'assistance fournie au pro jet au t i t r e  du présent accord. 

La responsabilité financière de l'ONUDI ne pourra en aucun cas dépasser le  

montant des sommes versées au fonds d ’ a ffecta tion  spécia le ou mobilisées par une 

le t t r e  de c réd it.

ARTICLE 17

Le m atériel, les fournitures et les  autres biens financés par le  fond3 

d 'a ffec ta tion  spéciale appartiendront à l'OHUDI. Une fo is  le  p ro jet terminé, 

la  propriété du m atériel, des fournitures et des autres biens nécessaires au 

fonctionnement du pro jet 3era transférée à la  Société.

ARTICLE 7

L'évaluation des a c tiv ité s  financées par le  fonds d 'a ffe c ta t ion  spéciale 

sera effectuée conformément aux dispositions de la  proposition de pro jet fa ite  

par l'CïIUDI en coopération avec la  Société.



m
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ARTICLE VI

Le fonds sera 3ouais uniquement aux procédures de v é r if ic a t io n  interne 

eu externe prévues dans les  règles et d irec tives  financières de l'ONUDI.

7LI

L'ONUDI fournira à la  Société les  états et rapports c i-ap rès , é tab lis  

conformément p.u x  pratiques de l'ONUDI en matière de comptes e t rapports :

a) Un état financier annuel indiquant, pour ce qui est des sommes fournies 

par la  Société, le s  revenus, les  dépenses, 1 'a c t i f  e t  le  pass if au 

31 décembre de chaque année ;

b i Un rapport 

de la  date

et un état financier d é f in it i fs  é tab lis  dans les  s ix  mois 

d 'exp iration  ou de ré s il ia t io n  du présent accord;

,  \ Un état financier d é f in i t i f  é ta b li dans les  s ix  mois de la  clôture 

des comptes du p ro je t.

ARTICLE 7 III

Lorsqu 'e lle  estimera que les buts en vue desquels le  fonds d 'a ffec ta tion  

spéciale a été institué ont été a tte in ts , la  Société en avisera i'QtlODI. La 

date de ce tte  n o tifica tion  sera réputée être la  date d 'exp ira tion  du présent 

accord; les d ispositions de l 'a r t i c l e  10 resteront tou te fo is  en vigueur aux 

fins qui y sont énoncées.

 ̂ ARTICLE IX

Le présent accord pourra être  r é s i l ié  par l'ONUDI ou par la  Société 

moyennant un préavis é c r it  de 30 jours envoyé à l 'a u tre  p a rtie , sous réserve 

du maintien en vigueur de l 'a r t i c l e  10 aux fins qui y 3ont énoncées.

ARTICLE X

Lorsque le  présent accord aura été r é s i l ié  ou aura exp iré, conformément aux 

dispositions de l 'a r t i c l e  V I I I  ou de l 'a r t i c l e  IX, l'ONUDI continuera à détenir 

les 3craes placées au fonds Jusqu'à ce que toutes les dépenses engagées par 

e l le  aient été réglées au moyen de ces sommes.

L'excédent éventuel du fonds sera alors remis à la  société des ciments

de Suez.



m
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EN FOI DE ÿJCI, les  soussignés, àûaent autorisés, ont signé le  présent 

accord en tro is  axesciaires au siège de l'CNUDI

Date

(pour le  Gouvemenent )

Date

(pour l'ONOiil;



ORGANISATION DES NATIONS UNIES PGUP. LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

DESCRIPTIF DE PROJET

PARTIE A -  DONNEES DE 3ASE

Pays/ré«ion. : République arabe d'Egypte

Nuaéro de p ro jet : SF/EGY/83/001

désignation du o ro je t : Assistance in d u s tr ie lle  à la  Société 
des cirents de Suez

Date envisagée cour le  commencement 
les opérations :

Estimée à un ro is  après la  signature des 
documents et le  transfert des fonds

Dace envisagée cour I  ' achèvement 
des ouérations ■ Six ro is  apres l'engagement du personnel

Origine ôt date de la  demande 
o f f i c i e l l e  : Lettre du PNUD du 26 septembre 1983

Organisme de oontrecartie du 
jouTeme^en* ;

Contribution de l'OïIUDI :

La Société des ciments de Suez

Contribution de la  Société : 170 356 do llars  des Etats-Unis

Monnaie dans laqu elle  doic être  
versée la  contribution : 170 356 dollars des Etats-Unis

Convertible : 

Autres donnaies :

170 35c dollars des Etats-Unis

Service de l'CNUDI chargé de 
i'aonui organicue :

Croupe de l 'in d u s tr ie  du bâtiment et des 
matériaux de construction/CEEM/DIO

~n  ̂- -*9* i  .-iâ f S'mar) T  ̂*î
crcirramme : 32.1.A.
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b ) Auuort de l'CHUDI

11-OA Contremaître, entretien électrique

11-03 Contremaître, entretien électrique

n -cc Contremaître, entretien électrique

li-CD Contremaître, entretien électrique

11-CG Contremaître, entretien mécanique

11-OE Contremaître, entretien mécanique

11-01 Contremaître, entretien mécanique

11-OJ Contremaître, entretien mécanique

11-OL Contremaître, instrumentation et contrQle

16-00 Appui de la  mission

51-00 Rapports

A ctiv ités du oroje t  et mod a lités de sa mise en oeuvre

L'assistance fournie au t i t r e  du présent p ro jet sera mise en oeuvre 

conformément à la  liv ra ison  des services d 'experts décrite  dans le  dernier 

budget approuvé (budget rév isé  A) et se poursuivra dans le  cadre du présent 

budget, lequel continuera à se rv ir  de base jusqu'à ce qu'un nouveau budget 

a it  été approuvé par 1 ’ GNIDI et par le  donateur du Fonds d 'a ffe c ta t ion  spéciale.

Dans le  cadre des révisions périodiques du budget du p ro je t, on pourra 

é la rg ir  le  programme d 'a c t iv ité s  selon les besoins par un échange de documents 

(formulaires de révis ion  du p ro je t) e t de le ttre s  indiquant la  ( le s )  ra ison (s) 

du changement. Les nouveaux budgets seront désignés par une le t t r e  correspondant 

à leur ordre de révis ion  (B, C, D, Z, ? , e tc . )  et prendront e f fe t  dès q u 'ils  

auront été signés par les  deux parties .

L'assistance fournie au t i t r e  du présent accord comprend les pestes dent la  

l is t e  figure dans le  budget c i- jo in t ;  les  qu a lifica tions des experts devront 

correspondre à la  d é fin ition  de fonction é tab lie  pour chacun de ces postes.
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les spécia listes  seront recrutés par l'ONUDI selon un système de "prêt 

remboursable", conformément aux conditions applicables aux services rendus 

par le  personnel des Nations Unies, le  régime qui s'appliquera à eux sera 

en tous te in ts  identieue à ce lu i du personnel de pro jet de l'ONUDI, et i l s  

répondront directement devant c e l le - c i  de la  bonne exécution de leurs fonctions.

Tous les spéc ia lis tes  de l'ONUDI auront un homologue national; dès que ces 

homologues seront suffisamment fam ilia risés avec leur t r a v a i l ,  on pourra 

éventuellement envisager de ne pas prolonger les fonctions des spéc ia lis tes  

de l'ONUDI.

Les services techniques relevant du présent accord seront fournis selon les 

memes conditions que l'ass istan ce technique rendue au t i t r e  de l'a ccord  type 

d'assistance technique applicable à l'ass istance de l'ONUDI à la  République 

arabe d'Egypte.

L 'a ffec ta tion  des experts aura une durée to ta le  minimale de s ix  mois, et sa 

prolongation, s i e l le  est jugée necessaire, sera soumise à une nouvelle 

négociation entre la  Société et l'ONUDI.

Sauf décision con tra ire, les spécia listes de l'ONUDI seront logés 

gratuitement par la  Société an logement individuel de confort su ffisan t et seront 

transportés gratuitement vers l'u s in e  et en provenance de c e l le - c i ,  au commencement 

et à la  f in  du tra va il.

L 'interruption to ta le  eu p a r t ie lle  du versement régu lie r  à l'ONUDI des 

sommes destinées au groupe d'assistance technique peut ê tre  considéré comme une 

décision de renoncer aux services prévus. L'ONUDI avisera alors la  Société et 

les  autorités de ses intentions. Si aucune mesure p os itive  n 'es t prise dans les 

30 jours de la  réception de l 'a v i3 ,  l'ONUDI enverra un second av is , et 

considérera que l'accord  se termine 3C jours après la  date de ce second avi3.

6. Plans d'évaluation

L'ONUDI, en coopération avec la  Société, évaluera le  p ro jet à inter",'ailes 

opportuns, et un rapport d'évaluation décrivant les progrès accomplis au cours 

de l'année sera soumis à la  Société.



7. Suivi envisagé

Le projet pourra être  prolongé moyennant l'échange de documents indiquant 

la  nécessité de poursuivre l'a ss is tan ce  technique, précisant les  déta ils  des 

affectations demandées, et prévoyant l 'a f fe c ta t io n  de sonnes suffisantes peur 

financer la  prolongation demandée.

3. Organisation du pro jet

La Société paiera l'OHUDI comme su it :

-  Dès la  signature du p ro je t, e l le  e ffectu era  un versement en espèces

de 35 0C0 dollars des Etats-Unis au compte No 570337^10 de l'OHUDI à la  

Zentralspariasse, Centre in ternational de Vienne, A-l^QO Vienne (A u triche), 

en mentionnant que cette  somme est destinée au Fends d ’ a ffecta tion  

spéciale Ne 5F/ZGY/33/CG1 -  Assistance in d u s tr ie lle  à la  Société des 

ciments de Suez.

Les engagements de l'OHUDI seront couverts par un créd it documentaire de 

125 000 dollars des Etats-Unis ouvert au compte du Fonds d 'a ffec ta tion  

spéciale susmentionné SF/EGY/33/0C1 -  Assistance in du str ie lle  à la  

Société des ciments de Suez.

-  La Société versera tous les  mois à l'OHUDI des montants prélevés sur le  

créd it documentaire, en règlement des services fournis au cours du mois 

précédent, calculés selon le  nombre de mois/homme effectués et m ultip liés 

par le  c o e ffic ien t de coût en vigueur (actuellement 3 2C0 dollars des 

Etats-Unis par m/h); e l le  déposera ces montants au compte de l'OHUDI

No 570337^10 à la  Zentralsparïasse, Centre in ternational de Vienne,

A-lk00 Vienne (A u triche), en indiquant q u 'i ls  doivent être créd ités au 

Fonds d 'a ffe c ta t ion  spécia le N0 SF/EGY/33/001 -  Assistance in du strie lle  

à la  Société des ciments de Suez.
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Page fin a le  du d esc r ip tif du Tiro .jet 

SF/ZGY/33/001

La Société des ciments de Suez, ayant demandé l'a ss is tan ce  de 

l'O rgan isation  des Nations Unies pour le  développement in du strie l pour la  

mise en oeuvre d'un pro jet in t itu lé  "Assistance in d u s tr ie lle  à la  Société 

des ciments de Sues" reconnaît eue le  présent d e s c r ip t if  de pro jet r e f lè t e  

exactement la  nature et la  portée du pro jet et s'engage, préalablement à la

mise en oeuvre dudit projet par l'CNUDI, à remplir ses 

lue décrites dans le  d escr ip tif.

:b li gâtions les

(Signé)
Pour la  Société des ciments de Suez _______________

Date
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES FOUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

REVISION DE PROJET

Pays :

Désignation du projet 

Numéro du pro jet :

République arabe d'Egypte

Société des ciments de Suez (Egypte)

SF/EGY/83/C01

FONDS
D'AFFECTATION

SPECIALE

COUTS DE L'ORGANISME PROGRAMMATION

Budget de l'ONUDI -  Code A 170 356 19 656 15 1  200

•Augment at i  on/création 
1

170 356 19 656 15 1  200

-  Le budget A permettra de mettre en place le  p ro jet lorsque tous les  
documents auront été signés et qu'un premier versement comptant de 
35 000 dollars des Etats-Unis aura été reçu.

-  Le coût de l'ass istan ce technique sera transféré tous les  mois des 
autorités concernées à l'ONUDI comme suit :

3 200 dollars E.-U. par mois/homme e ffectu é

(Signé)

Accepté au nom de la  Société Date

(Signé)

Accepté au nom de l'ONUDI Date
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r )  O M î O I P A C S  1
J * a i  

—T N —* BUDGET DE PR0JET/BEV1SI0N

» A Y S i .  N U M E R O  O U  P R O J E T  E T  A M E N D E M E N T 6 . A C T I V I T E  S P E C I F I Q U E

E G Y P T E S F / E G Y / 6 3 / 0 0 1 3 2 . 1 0 . A

l ) .  T I T R E  O U  t R O l E T

A s s i s t a n c e  à  l a S o c i é t é  d e s  c i m e n t s  d e  S u e s '

S.
EXPERTS INTERNATIONAUX
IT.ira lonciionAal a **4  lu i  pour la ligna 1 1-501

**• TOTAL n .  ^981« IB. 19. J 30.

n-h dollar» m-h dollarr A'h dollar! m-h dollars m-h dollars

1 1 -OA -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  é l e t t r .  6 16  300 6 16  300
«

11-O B  -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  é l e t t r .  6 16  300 6 16  300
• •

n,  11-O C  -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  é l e t t r .  6 16  300 6 16  300 •

A1 11-O D  -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  é l e i t r .  6 16  300 6 16  300

•

« t  11 -O F »
—

A1 1 1 -0 0  -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  m éc« n . 6 16 300 6 16  300

n t  11-OH -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  m éc i n . 6 16  300' 6 16  300
«•

_  1 1 -0 1  -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  m éct 11. 6 16  300 6 16  300 M  to

1 1 -O J  -  C o n t r e m a î t r e ,  e n t r e t i e n  méce n . 6 16  300 6 16  300 ' w  1

, ,  l l - O K
R

, ,  1 1 -O L  -  C o n t r e m a î t r e ,  in s t r u m e n t a t i c n é 16  300 6 16  300 t i „

e t  c o n t r ô l e
13

14

«S - - 1
1

•

11-53 Ce A ulianiianpadJi pour una pjrloda da courte durja
*

11-93 Toi.I iu m i I — Exparti intarnaiionaux * 5*4 1>i6 700 51* ll|6  700
31. REMARQUES

$• plu* -M 14 aapsru »o.n «tc u iM ii,  cocliar U eau lui vanta O  ai (oindra on laulllat complJmantalra 1 A. Ca total partial doit Inclura lout lai axparti.



ONU >1 BUDGET UE PBOJET/HEVISION PACE 3

a. NUMERO iu PU DJET
SF/KGY/03/001

16 TOI AL 17. jyfti» vm 19, 30,

m4i dollari m II dallait m-h doll «n m-h (JoHnit mh dollari
EXPERTS OPAS (litre lacciiontfl exigé) 
1201

_?_500__

—

-------- -------
— „ „ .

•

13 02 — —

1202 — ......... .
13-99 Tout oertiel - Expriit OPASb -------------- — —
PERSONNEL O'APPUI AllMINtSTRATlF 
13-00 Conur-ii. tecréturei, cheulleurt

13-bO In ter p-état Indépendante. lpro|et« nonPNUO) -•-■.............. —

1099 Toi il >ariiel - Paru r.nel -l'appui e-lminltiratil
VOLONTAIRES OUS NATIONS UNIES (dire fonctionnel exigé)
14 01

—14412 * "■ •—
—^ rn

14-04
14 :>9 Tôt i i>*r..et - Votonairai des Maltoni Unie» —
1SCU Oéf U^nnu «Mecidlt dm» le cadra «lu projet
18 00 Auift*. dàpenie» de i-enonnel (y compiit frai* de 

miv.ioidupersonne dtl'ONUDU ___ '.0̂  _ — —

EX«'ERT$KATlOliAUX vi l ' fonctionnel exigé) 
17411 —

—17-09

t7 03 _____________________________________
t?oa

— .... ----------- ........ ....... - —

17-tS

1 llli POU 5'i 2>i9 ;'0U

— —
17T>? Total peMiel — Experts nMiunauv ̂ .... ....... :-----
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BATTONS UNIES

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

ACCORD DE COOPERATION TECHNIQUE RELATIF A UN FONDS D’AFFECTATION SPECIALE

Accord entre les Nations Unies et les autorités de la  Jamahiriya arabe 

libyenne.

CONSIDERANT que les Nations Unies, représentées par l'Organisation des 

Nations Unies pour le  développement industriel (ci-après dénommée "ONUDI") et 

les autorités compétentes de la  Jamahiriya arabe libyenne sont convenues de 

coopérer à la  sise en oeuvre d'un projet implanté en Libye et intitulé "Assistance 

à la  cimenterie de Souk El Khamis" (ci-après dénommé "Le projet") qui est décrit 

plus en détail dans la  proposition de projet d'août 1963 qui doit être signée en 

> même temps que l'accord par les autorités libyennes compétentes,

CONSIDERANT que les autorités libyennes compétentes (ci-après dénommées 

"Les Autorités") ont informé l'GNUDI qu'elles étaient disposées a verser les 

sommes nécessaires à la  couverture des coûts du pro jet,

CONSIDERANT q u 'il  a été convenu entre 1 'OïïUDI et les Autorités que l ’CNUDI 

serait chargée, en vertu du présent accord, de la  gestion des sonnes versées par 

1 les autorités compétentes pour le  projet,

L'OÎIUDI et les autorités compétentes sont convenues des dispositions 

suivantes :
\

ARTICLE I

1. Les autorités compétentes mettront à la  disposition de l'GNUDI, selon les 

; modalités précisées au paragraphe 2 ci-dessous, les sommes nécessaires au

fonctionnement du projet, additionnées des frais généraux, conformément aux 

budgets fixés, et 1 'ONUDI utilisera  ces sommes pour couvrir les coûts du projet.
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2. Les autorités compétentes, conformément à l'échéancier indiqué dans la  

proposition de projet jointe au présent accord, déposeront ou s ’engageront à 

verser par lettre de crédit les sommes susmentionnées en monnaies convertibles 

non soumises à des restrictions d 'u tilisation , comme convenu dans la  proposition 

de projet, au compte du Pends d'affectation spéciale 3c 570-337-^10,

Zentraisparkasse und Kbmmerzial Bank, Contre international de Vienne,

A-1^00 Vienne, en mentionnant le  numéro et le  nom du projet : SF/LIB/83/002, 

Cimenterie de Souk El Khamis.

3. L'OHUDI ouvrira un fonds d'affectation spéciale conforme aux règles 

financières des Hâtions Unies pour y recevoir et gérer les sommes susmentionnées, 

y compris les intérêts accumulés ou versés au cours de la  mise en oeuvre du 

projet.

U. Le fonds d'affectation spéciale et les activités qu’i l  servira à financer 

seront gérés par 1’JîTüLI conformément aux règlements et directives des 

Hâtions Unies applicables en la  matière. Ainsi en s e ra -t -il de l'engagement 

et de la  gestion du personnel, de l'achat des équipements, des fournitures et 

des services, et des contrats signés après consultation des autorités compétentes 

et conformément aux dispositions de ces règlements et directives qui régissent 

les activités des Hâtions Unies.

5. Les comptes et états financiers seront exprimés en dollars des Etats-Unis, 

et toutes les transactions seront converties dans cette monnaie au taux de 

change en vigueur à la  date de chaque transaction.

ARTICLE I I

1. Le montant réel des dépenses supportées par l'OHUDI dans la  réalisation  

des activités prévies au présent accord sera imputé au fends d'affectation  

spéciale.

2 . Sera également imputé sui fonds d'affectation spéciale une somme égale 

à 13 % de toutes les dépenses acquittées à partir de ce fonds, somme qui 

représentera les coûts de soutien du programme supportés par l'OHUDI dans la  

aise en oeuvre du projet financé par le fonds.

3. ï l  sera également imputé au fonds d'affectation spéciale une somme 

équivalant à 1 % de la  rémunération ou du salaire net des personnes engagées 

par l'OHUDI et dont l'engagement est financé par ce fonds, afin de constituer 

une réserve destinée à faire face à toute réclamation relative aux décès,
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blessures ou maladies qui se produiraient pendant le service, conformément 

aux règles des contrats de l'OHUDI applicables en la  matière; cette réserve 

ne pourra être remboursée au gouvernement donateur.

ARTICLE I I I

1. L’ONUDI entreprendra les opérations prévues au présent contrat sur 

réception des sommes versées conformément à l'échéancier figurant dans la  

proposition de projet signée.

2. L'OHUDI ne souscrira aucune obligation relative à des services non prévus 

dans la  proposition de projet signé® et/ou non convenus et inclus dans les 

révisions budgétaires ultérieures.

3. Au cas où des dépenses imprévues se produiraient, l'OHUDI devrait soumettre 

aux autorités compétentes un budget de projet révise indiquant le  montant des 

ressources supplémentaires nécessaires. S ' i l  n 'éta it pas possible de dégager

ces ressources, l'CHUDI pourrait réduire ou, s i nécessaire, supprimer l'assistance  

fournis 'CTOjô't ïu  'vX'CTS du. ”rés6üt second* T.^ fi-âneisr? ds

l'OHUDI ne pourra en aucun cas dépasser le  montant des sommes versées au fonds 

d'affectation spéciale ou mobilisées par une lettre de crédit.

ARTICLE V f

Le matériel, les fournitures et les autres biens financés par le fends 

d'affectation spéciale appartiendront aux Nations Unies. Une fois le projet 

terminé, on étudiera la  possibilité de transférer à la  Société la  propriété du 

matériel, des fournitures et des autres biens nécessaires au fonctionnement du 

projet.

ARTICLE V

L'évaluation des activités financées par le  fonds d'affectation spéciale, 

notamment l'évaluation conjointe de l'OHUDI et du gouvernement donateur, sera 

effectuée conformâmes; aux dispositions de la  proposition de projet.

ARTICLE VI

Le fonds d'affectation spéciale sera soumis uniquement aux procédures de 

vérification interne et externe prévues dans les règles et directives financières
de l ’OHUDI.
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ARTICLE VII

L'OUUDI fournira aux autorités ccnpétentes les états et rapports ci-après, 

établis conformément aux pratiques des dations Unies en ratière de comptes et

ÏTSSpOaTv a  •

o'i Itat financier annuel indicuant, ncur ce nui est des s ormes fournies 

par le  gouvernèrent donateur, les revenus, les dépenses, l 'a c t i f  et 

le passif au 31 décembre de chaque année;

b) Un rapport et un état financier défin itifs  établ i s dans les s ix  mois 

de la  date d'expiration ou de résiliation  du présent accord;

c) Un état financier d é fin it if établi dans les six mois de la  clôture 

des compte * du projet.

Ü-TICLZ VIII

lorsqu 'elle estimera rue les buts en vue desquels le  fends d 'affectation  

spéciale a été institué ont été atteints, la  Société avisera l'OUUDI. La date 

de cette notification sera répucée être la  date d'expiration du présent accord; 

les dispositions de l 'a r t ic le  10 resteront toutefois en vigueur aux fins qui 

v sent énoncées.

ARTICLE IX

Le présent accord pourra être ré s ilié  par l'une ou l'autre partie moyennant 

un préavis écrit de 30 Jours envoyé à l'autre partie, sous réserve du maintien 

en vigueur de l 'a r t ic le  10 aux fins qui sont énoncées.

ARTICLE X

Lorsque le  présent accord aura été ré s ilié  ou aura expiré, conformément 

aux dispositions de l 'a r t ic le  VTII ou de l 'a r t ic le  IX, l'OUUDI continuera à 

détenir les sommes placées au fonds jusqu'à ce que toutes les dépenses supportées 

par e lle  aient été réglées au moyen de ces sommes.

L'excédent éventuel du fonds sera alor3 remi3 au donateur ou cédé 3elcn la  

manière dont en aura décidé celu i-ci.
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ARTICLE XI

Le present accord entrera en vigueur dès sa signature.

ARTICLE X II

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le  présent

accord en deux exemplaires à ______________________________________________________

le  ______________________________________________

Les autorités compétentes L'OHUDI
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ANNEXE I

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

PROPOSITION DE PROJET

PARTIE A -  DONNEES DE BASE

Pays/région : Jamahiriya arabe libyenne

Numéro de pro‘et : SF/LI3/83/002

Designation du oro.iet : Assistance à la  cimenterie de Souk El Knamis

Date envisagée pour le  
commencement des travaux : Coopération technique en cours

Date envisagée tour 1 'achèvement 
des opérations : A décider

Origine et date de la  derrar.de 
o ffic ie lle  : Secrétariat à l ’ industrie lourde -  1933

Crganisme de contrepartie du 
gouvernement :

Contribution de l ’ONUDI :

Le Comité du peuple de la  région de 
Souk El Khami 3

Contribution du gouvernement : d 326 770 dollars des Etats-Unis

Monnaie dans laquelle doit être 
versée la  contribution : k 326 770 dollars des Etats-Unis

Convertible : 

Autres :

U 326 770 dollars des Etats-Unis

Service de l ’ONUDI chargé de 
l'aooui organique : BUILD/CHEM/ICD

Indicatif de l'élément du 
programme : 32.1.A.
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rAPflE B — DESC?'rF”TC!T

1. Objectifs

Objectif à terme

L’objectif à terre est de mettre en place le  savoir-faire et les compétences 

nécessaires au développement permanent de la  cimenterie de Souk El Khamis, afin 

de répondre à la  demande croissante de ciment dans cette région.

Objectif immédiat

Le projet a pour ob jectif immédiat, par la  formation de personnel local, de 

garantir le  bon fonctionnement de l'usine et de supprimer le besoin de faire  

appel à une assistance extérieure.

2. Informations générales

Le projet d'assistance à la  cimenterie de Souk El Khamis a été lancé au 

début de 1983 en coopération avec les autorités compétentes de la  Jasahiriya 

arabe libyenne. Ce projet applique une formule bien établie de coopération 

technique par laquelle i'OHUDI, recourant à un accord de fonds d'affectation  

spéciale financé par les autorités ccmptétentes pour bénéficier de l'assistance, 

met à disposition du bénéficiaire des spécialistes chargés du fonctionnement des 

Installations industrielles et de la  formation du personnel (notamment de la  

formation des formateurs).

3- Résultats attendus

Le présent projet a pour but d 'aider la  cimenterie de Souk El Xhanis à 

élaborer de bonnes méthodes de travail en ce qui concerne l'entretien et le  

fonctionnement de la  cimenterie, notamment un programme de formation sur le  tas 

destiné i diverses catégories de personnel. La progression du projet sera 

mesurée par le degré d 'u tilisation  des capacités et le nombre de personnes 

formées durant la  mise en oeuvre de ce lu i-c i. Ce projet pourra également 

déboucher sur une diversification des produits (autres variétés de ciment) ou 

sur l'introduction de nouvelles méthodes d'exploitation des ressources naturelles.

Les spécialistes devront être prêts à faire des heures supplémentaires en 

cas de besoin. Ce sont eux qui fixeront ces heures, en consultation avec la  

direction de l'usine.
v
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Les spécialistes pourront s'absenter du lieu  d 'affectation s 'i l s  ont un 

notif valable : affaires fam iliales, congé, raison médicale ou cessation de 

contrat acceptée. En cas d'absence plus longue ou de rapatriement, de nouveaux 

spécialistes seront recrutés en consultation avec les autorités compétentes.

Tous les spécialistes de l'ONUDI auront un homologue national; dès que ces 

homologues seront suffisamment familiarisés avec leur trava il, on pourra 

éventuellement envisager de ne pas prolonger les fonctions des spécialistes 

de l'OSUDI.

Dans le  cadre de l'accord, l'ONUDI, aussitôt que possible après que le  

nombre des spécialistes travaillant dans l'usine ait atteint le  nombre de 60, 

recrutera, en faisant appel à ses ressources, un coordinateur de projet de 

cimenterie employé à plein temps et chargé de superviser, de contrôler, de faire  

les rapports et de donner les avis nécessaires durant la  mise en oeuvre du projet. 

Au cas où le  nombre des spécialistes tomberait en dessous de 60, l'ONUDI pourrait 

décider de retirer le  coordinateur.

Les services techniques relevant du présent accord seront fournis selon 

les mêmes conditions que l'assistance technique rendue au t itre  de l ’accord type 

d'assistance technique applicable à l'assistance de l'ONUDI à la  Jamahiriya arabe 

libyenne, accepté par la  Société des ciments.

l'affectation des experts aura normalement une durée totale d'un an, et sa 

prolongation, si e lle  est jugée nécessaire, sera soumise à une nouvelle 

négociation entre les autorités et l'ONUDI.

h. Activités du oro.Jet et modalités de sa mise en oeuvre

L'assistance fournie au titre  du présent projet fa it  suite à 1 ' assistance 

permanente consistant en la  livraison des services d'experts décrite dans le 

dernier budget approuvé (budget révisé 3Î et se poursuit dans le cadre du présent 

budget, lequel continuera à servir de base Jusqu'à ce qu'un nouveau budget ait 

été approuvé par l'ONUDI et par le donateur du fonds d'affectation spéciale.

Dans le  cadre des révisions périodiques du budget du projet, on pourra 

élargir le programme d'activités selon les besoins par un échange de documents 

(formulaires de révision du projet) et de lettres indiquant la  (le s ) raison(3 ) 

du changement. Les nouveaux budgets seront désignés par une lettre correspondant 

à leur ordre de révision (3, C, D, E, F, etc .) et prendront effet dès q u 'i l3 

auront été signés par les deux parties.



L’assistance fournie au t itre  du présent accord comprend les postes dont 

la  lis te  figure dans le  budget c i-jo in t; les qualifications des experts devront 

correspondre à la  définition de fonction établie pour chacun de ces postes.

Les spécialistes seront recrutés par l'OHUDI conformément aux conditions 

applicables aux services rendus par le personnel des Nations Unies. Le régime 

oui s'appliquera à eux sera en tous points identique à celui du personnel de 

projet de l'OHUDI, et i ls  répondront directement devant ce lle -c i de la  bonne 

exécution de leurs fonctions.

Lorsque les spécialistes auront été sélectionnés et engagés, l'OHUDI 

organisera le voyage vers le  lieu  d'affectation et fournira aux membres du 

personnel du projet, lo rsqu 'ils  auront été mis à disposition par leurs 

autorités nationales respectives, les documents de voyage, visas et titres de 

transfert nécessaires.

Tous les spécialistes eurent droit à des congés conformes aux règles 

des Nations Unies. Ces congés sont actuellement de deux jours et demi par mois 

de travail effectué. Le congé total annuel est de 30 jours ouvrables. Cn ne 

peut reporter plus de oC jours de ccngé d'une année sur l'au tre .

Sauf décision contraire, les spécialistes de l'OHUDI seront logés 

gratuitement par les autorités compétentes dans la  région de Souk EL Khaais.

Le logement sera normalement de type européen et comprendra un l i t , un matelas, 

une armoire, un placard ou une étagère, une cuisinière et un réfrigérateur.

L'interruption du versement régulier à l'OHUDI des sommes destinées au 

groupe d'assistance technique peut être considérée comme une décision de 

renoncer aux services prévus. L ’OHUDI avisera alors les autorités de ses 

intentions. Si aucune mesure positive n'est prise dans les 30 jours de la  

réception de l ’avis, l'OHUDI enverra un second avis, et considérera que l'accord  

se termine 30 jours après la  date de ce second avis.

Plans d' évaluation

L'OHUDI, en coopération avec le donateur du fonds d'affectation spéciale, 

évaluera le projet une fois par an, et établira un rapport d'évaluation 

décrivant les progrès accomplis au cours de l'année par rapport aux résultats 

attendus.
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Suivi envisagé

Le projet pourra être prolongé moyennant l'échange de documents indiquant 

la  nécessité de poursuivre l'assistance technique, précisant les détails des 

affectations demandées, et prévoyant l'a ffectation  de sommes suffisantes pour 

financer la  prolongation demandée.

Contributions au fonds d'affectation spéciale

A mesure du déroulement du projet, la  Société des ciments de Souk SI Khamis 

effectuera des versements mensuels correspondant au nombre de mois/homme 

effectués au cours de chaque mois et multipliés par un coefficient de coût type, 

qui est actuellenent de 2 200 dollars des Etats-Unis, en règlement des services 

d'une équipe de. spécialistes affectés par l'CJIUDI à la  Cimenterie de Souk SI Khamis. 

La Société effectuera tous les versements au compta :To 570337̂ -10 de l'OSUDI à 

la  Zentralsparkasse, Centre international de Vienne, A-lUCO Vienne (Autriche;, 

en indiquant qu 'ils  sont destinés au fonds d'affectation spéciale lio 3F/LI3/S3/0G2 

d'assistance à la  Société des ciments de Souk SI Khamis.
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PARTIE C -  APPROBATIONS

Par les présentes, les soussignés conviennent de poursuivre 1 eur 

cocoératicn confcrrénent à la  présente proposition de projet et aux prat 

en usage.

Accepté au nom de la  Société Date

iaues

Accepté au nom de l'ONUDI



ANNEXE I I

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

LANCEMENT DU PROJET

Pays : Jamahiriya arabe libyenne

Désignation du p ro jet : Assistance à la  Société des ciments de Souk El Khamis

Numéro du p ro jet : SF/LIB/83/002/B/32.1.A

Dans le cadre de la  révision normale du projet ci-dessus, le  plafond 

budgétaire ci-après est modifié comme suit :

Pour les détails du budget, voir pages suivantes.

i1 Total Coûts de l'organisme Programmation
i
jBudget -de 1 ' QNUDI -  Code 3 k 326 7T0 U97 770 3 329 000

Budget de l'ONUDI -  Code A 3 UtU 976 399 776 3 075 200

¡Augmentation : 351 79U 97 99U 753 3C0

Le coût mois/homme effectué correspond actuellement à 2 200 dollars des 

Etats-Unis (arrondi à la  centaine la  plus proche) (ligne budgétaire 32-CC non 

comprise).

Accepté au nom des Autorités Date

Accepté au nom de l'ONUDI Date
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V \1 O N -JO I BUDGET DE PROJET/R6VISION ' ¿ c e  3n. - s-7"-
U  NU M ERO  OU PROJET 
J S F / L I B / 8 3 / 0 0 2 / B / 3 2 . 1 . A .

,8, TO TAL • 7. 1 9 8 3
ia - 198*» M. 1 9 8 5 2 0 .

mit dollari mJi dollin m-h dollari m -h dollari m-h dollari

CONTRAT T. Oc SO U ST R J  ITAN C E 

VI-OC C o n i. x i ih io u in iU i ic t

» ’

TC.KVATION

i l  00 Scurtcl individuallei

i ï  K  Voy:ce» d'Jtude; formation colltctiv» PNUO 5 0  0 0 0 2 5  0 0 0 2 5  0 0 0 •

33-00 rormation on court t'emp'oi ••

OA Or. Formaiion cotleillva ino.vPNUDl

OS 03 S îu : io n  l.-ion-PNUl >1 .

a j - * l  TO TA L  -  ELEM EN T  FO RM AT IO N

i. 'Â T C lIc L

41 03  lU U 'rk l Cjnw№p|ibl|

•

¡ Î  C i non consomptibla •

43-CO »

■»0 £ù TOTAL -  ELEM EN T  M A T E R IE L

O lV cC S

5 i-OI Ot.m-.ju o v«*c« 1 0  0 0 0

«

5  0 0 0 5 0 0 0

i S C  J  UJp«->.s;i c.a n ; r lH > u iio ii  'projets non PNUO)

i t  03 Oî ï î a i . x 3 appui (projets C C * 1  OC seulement)
— --------

s :  .=:* v c r  Ac -  .j l e m ï m t s  d i v e r s

ËXCâOEf.'TrC-ErlCIT

4 1 0 0  E u r J t  it'dllicit (rts»rvé I  AOM/FSt

93 93 TOTAL FOUH LE PROJET 1 9 5 0 3  8 2 9  0 0 0 3 9 0 7 5 3  8 0 0 7 8 0 1  5 3 7  6 0 0 Ì  5 3 7  6 0 0
c PARTI.' IPAT IÛN

A U X  COOT S IP.O.DU PMU 3,'CIP uniquement) *•97 7 7 0 9 7  99»i 1 9 9  8 8 8 1 9 9  8 8 8
*

« C O NTR ISL 'T lO N  NETTE l)U  PNUO »i 3 2 6  7 7 0 8 5 1  79 *i 1 7 3 7  ’*8 8 1  7 3 7  ' 'O S
'

c Pour i l l  wn-aiion ta uL: me.it. N» p u  utilizar dani I» P. A. O.




